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ARTICLE 10

I. – Rédiger ainsi l'alinéa 30 :

« Celles acquises par l’Agence nationale de santé publique en application de l’article L. 1413-4 du 
code de la santé publique. ».

II. –  En conséquence, supprimer l’alinéa 31.

III. – En conséquence, à l'alinéa 32, supprimer les mots :

« à l’exclusion de celles mentionnées au A bis du même III, ».

IV. – En conséquence, au même alinéa 32, substituer au mot :

« minoré » 

le mot :

« sans déduction ».
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V. – En conséquence, au même alinéa 32, substituer à la seconde occurrence des mots :

« à l’exclusion » 

le mot :

« ni ».

VI. – En conséquence, supprimer la dernière phrase de l’alinéa 33.

VII. – En conséquence, supprimer l’alinéa 34.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe parlementaire La France Insoumise vise à supprimer les reculs que le 
gouvernement a fait voter au Sénat concernant la contribution des laboratoires pharmaceutiques. 

Alors que les grands laboratoires imposent des prix très élevés qui engendrent le tri des patients 
pouvant bénéficier de traitements efficaces et qu’ils organisent le mauvais approvisionnement en 
molécule afin de négocier les prix, voilà que le gouvernement, une fois de plus, leur fait cadeau 
d’allégements fiscaux.

En effet, il prévoit dans cet article la réduction de l’assiette de la clause de sauvegarde par 
l’exclusion des médicaments vendus à Santé Publique France et des génériques, le plafonnement de 
la contribution supplémentaire et de la clause de sauvegarde, le calcul du chiffre d’affaires net des 
remises et le décalage d’un an de l’application de la contribution supplémentaire.

Ces mesures qui visent à réduire la contribution de l’industrie pharmaceutique sont représentatives 
de la politique macroniste en matière de santé : prendre au peuple pour donner aux capitalistes. 
Alors que l’ensemble du système de soin est à l’asphyxie par manque de financement, le 
gouvernement refuse de toucher à un seul centime de l’industrie pharmaceutique. Les lits manquent, 
les soignants sont en grande souffrance, les malades ne peuvent pas se soigner, ces mesures 
aberrantes n’ont donc aucune place ni légitimité dans cet article.

Pour toutes ces raisons cet amendement du groupe parlementaire La France Insoumise vise à 
supprimer les reculs du gouvernement concernant la contribution des laboratoires pharmaceutiques.


